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Circulaire n° DGOS/RH1/2012/256 du 27 juin 2012 relative au jury régional du diplôme d’Etat d’infirmier

27/06/2012

Ce texte en projet viendra préciser les règles de fonctionnement de la Commission d'attribution des crédits (CAC) et du jury régional du diplôme d'État d'infirmier.

Consulter ici la circulaire du 27 juin 2012 relative au jury régional du diplôme d’État d’infirmier

Grille de classement : professionnels de santé

Validée par le CNP le 15 juin 2012 - Visa CNP 2012-151

Examinée par le COMEX le 27 juin 2012

Catégorie : Directive adressée par le ministre aux services chargés de leur application dans le cadre de l’examen particulier de demandes individuelles

Résumé : Fonctionnement de la commission d’attribution des crédits (CAC) et du jury régional du diplôme d’Etat d’infirmier

Textes de référence : Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier

Diffusion : les établissements ou organismes concernés doivent être destinataires de cette circulaire, par l'intermédiaire des services déconcentrés ou des ARS, selon le dispositif existant au niveau régional.
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